
UN ORGANISME À UNE SEULE PERSONNE ?

* Le RQ-ACA regroupe plus de 59 organismes et regroupements nationaux d’action communautaire autonome (ACA) rejoignant plus de 4000 organismes d’ACA
à travers la province. Pour plus d’information : www.rq-aca.org

Le ministère des Finances du Québec effectue
actuellement des démarches visant à réformer le droit

associatif québécois (connu généralement sous
l’appellation d’organisme sans but lucratif ou OSBL).

Cependant, il y a un hic !
Selon le document actuellement

en circulation au sein de ce ministère,
un OSBL pourrait être mis sur pied

PAR UNE SEULE PERSONNE !
De plus, le conseil d’administration
d’un OSBL pourrait aussi être

composé d’UNE SEULE PERSONNE !
Le Réseau québécois de l’action communautaire

autonome (RQ-ACA) * demande instamment au ministre
délégué aux Finances et responsable de ce dossier,

M. Alain Paquet, de prendre en compte l’aspect collectif
intrinsèque de l’existence d’un OSBL et de maintenir

minimalement les normes actuelles exigeant
un MINIMUM de TROIS personnes

pour former un OSBL
ainsi qu’un

MINIMUM de TROIS
personnes pour former un
conseil d’administration,

favorisant une meilleure transparence.
Nous disons OUI à l’aspect collectif d’un OSBL
Monsieur le Ministre délégué aux Finances,

nous attendons un geste de cohérence dans le projet
de loi que vous déposerez sous peu.


